
Avis 
Division des services essentiels 

 

PAR COURRIEL 

Montréal, le 4 juillet 2023 

Municipalité de Saint-Antoine-sur-Richelieu 
municipalite@sasr.ca 

Union internationale des opérateurs-ingénieurs Local 905 
gilles.lariviere@local905.ca 

Objet : Assujettissement au maintien de services essentiels en cas de grève 
Municipalité de Saint-Antoine-sur-Richelieu  
et  
Union internationale des opérateurs-ingénieurs Local 905 

Dossier : 1325380  
Accréditation : AC-3000-2125 

Madame, Monsieur, 

En vertu de l’article 111.0.17 du Code du travail, RLRQ, c. C-27, le Tribunal est tenu de 
déterminer si une grève impliquant les parties peut avoir pour effet de mettre en danger 
la santé ou la sécurité publique. Le cas échéant, les parties ont l’obligation de maintenir 
des services essentiels en cas de grève. Notons qu’à cette étape, le Tribunal ne se 
prononce pas sur la suffisance des services devant être maintenus, mais sur la seule 
existence de ceux-ci.  

Avant qu’une décision ne soit rendue à ce sujet, vous devez transmettre des 
informations selon l’échéancier suivant : 

- l’employeur doit compléter le formulaire ci-joint au plus tard le 11 juillet 2023; 

- l’association accréditée doit communiquer ses observations au plus tard le 
18 juillet 2023, par écrit; 

- si l’employeur désire répliquer aux observations de l’association accréditée, il 
doit le faire au plus tard le 23 juillet 2023, par écrit. 

Ces documents doivent être transmis à l’adresse courriel suivante avec une copie à 
l’autre partie dans chaque cas : tat.montreal.vprt@tat.gouv.qc.ca. 

Après l’expiration de ce délai, le Tribunal pourrait rendre une décision sans autre avis 
ni délai. 

Pour obtenir des renseignements additionnels, vous pouvez communiquer avec Samira 
Challal au 514-864-8578 ou au 1 866-864-3646. 

Le Tribunal administratif du travail, 

p.j. Demande d’informations 

mailto:municipalite@sasr.ca
mailto:gilles.lariviere@local905.ca
mailto:tat.montreal.vprt@tat.gouv.qc.ca
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PROFIL DES MUNICIPALITÉS  

OU RÉGIES INTERMUNICIPALES 
 

 
 

Formulaire complété par :        

 

Date : 

 

      

 
 

Population :       
Région 
administrative : ------ Superficie :       km2 

 
 
Main-d’oeuvre 
 

• Inscrire le nombre d’employés non syndiqué ou syndiqué par type d’emploi : 
 

Type d’emploi  Non syndiqués  Syndiqués 

Cadre       
 

      

   

Col bleu permanent              

Col bleu occasionnel              

 

Col blanc permanent               

Col blanc occasionnel              

 

Policier              

Pompier              

Policier-pompier              

Pompier volontaire              

Brigadier scolaire              

Autre : 
 

             

Nombre total d’employés :               

 
 

• Parmi les employés qui occupent l’une des fonctions suivantes, veuillez inscrire le nombre dans 
la colonne appropriée et cocher l’unité concernée. 

 
 
Titres d’emploi  Non 

syndiqués  Syndiqués  Cols bleus  
Cols 

blancs  Autres 

Inspecteur en bâtiments                     

Inspecteur en hygiène\alimentation                     

Opérateur du C.R.P.Q.                     

Magasinier                     

Répartiteur appels d’urgence                     
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Bâtiments  
 

• Cocher le type de bâtiment existant dans votre municipalité et indiquer qui effectue les 
réparations et l’entretien ménager pour chacun d’eux. 

 

   Bâtiments municipaux  Réparations  Entretien ménager 

    Cols bleus Sous-traitants  Cols bleus Sous-traitants 

         

  Hôtel de ville       

  Garage municipal       

  Poste de police       

  Caserne d’incendie       

  Cour municipale       

  Centre communautaire       

  Bibliothèque       

  Aréna       

  Piscine       

  Autre :            

 
 
Eau potable 
 

La municipalité alimente en eau potable :   

    
Tous les résidents de la municipalité :  Une partie des résidents :  
 
1. Composition du réseau  
 
Usine de filtration      

Oui  Non    Cols bleus   Sous-traitants 

Fonctionnement de l’usine 

     
Opérations     
Entretien     
Réparations     

 
 
Poste de chloration      

Oui  Non    Cols bleus   Sous-traitants 

      

Nombre : 
  

       
  

Chloration     
Entretien     
Réparations     

 
 
Stations de pompage      

Oui  Non    Cols bleus   Sous-traitants 

      

Nombre : 
  

       
  

Surveillance     
Entretien     
Réparations     

 
 
Réservoirs      

Oui  Non    Cols bleus   Sous-traitants 

      

Nombre :       
Entretien     
Réparations     
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Bornes d’incendie      

   Cols bleus  Sous-traitants 

      

  
   
  

Inspection     
Entretien     
Réparations     
Dégel/ 
déneigement 

    

 
 
 

2. Réseau d’Aqueduc  

   Cols bleus   Sous-traitants  

       

 
Entretien      

Réparations      

 
 
 

3. Analyse d’eau 

 

 Fréquence :        

  
Cadres ou non 

syndiqués 

  

Cols blancs   Cols bleus   Sous-
traitants 

        

Analyse d’eau faite par :        

 
 
 
 

Eaux usées 
 
1. Votre municipalité a-t-elle un réseau d’égouts ? 
 
OUI   NON   

     
Compléter ce qui suit     
 
 
2. Composition du réseau 
 
Avez-vous une usine d’épuration des eaux 
usées ? 

 Oui   Non  
Répondre à la question B   Répondre à la question A 

 
 
A) Quelle municipalité ou entreprise privée traite vos eaux usées :       
 
 

B)   Type d’usine      Cols bleus   Sous-traitants 

         
Étang aéré   Opérations     
Boues activées   Inspection     
Physico-chimique   Entretien     
   Réparations     
Autres :       
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Station de pompage des eaux usées 

Nombre :        

  Inspection   Entretien   Réparations 

      Mineures   Majeures 

         
Cols bleus         
Sous-traitants         
 
Puisards 

Nombre :        

  Inspection   Entretien   Réparations 

      Mineures 
  

Majeures 

         
Cos bleus         
Sous-traitants         
 
 
Entretien du réseau d’égouts sanitaire et pluvial 

     

  Entretien   Réparations 

     
Cols bleus     
Sous-traitants     
 
 
 
Voie publique 
 
Réseau routier 

       

  Rues  Trottoirs  Routes provinciales 

       
Kilomètres approximatifs        Km        Km        Km 
 
 
Réparation de la chaussée  

     

  Cols bleus   Sous-traitants 

     
Réparation des trous de la chaussée     
Pose de panneaux d’arrêts / tréteaux     
 
Entretien hivernal 

Avez-vous un plan de déneigement ? 
OUI   NON  

 

       

  Rues  Trottoirs  Routes provinciales 

  Cols 
bleus 

Sous-
traitants 

 Cols 
bleus 

Sous-
traitants 

 Cols 
bleus 

Sous-
traitants 

 % %  % %  % % 
Déblaiement                                       
Enlèvement                                       
Épandage 
d’abrasifs 
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Stationnement 

Nombre de stationnements dont la municipalité est responsable de l’entretien :        

     

  Cols bleus  Sous-traitants 

     
Entretien hivernal des stationnements        %        % 
 
 
Signalisation routière 

   

  Entretien et réparations 
    Cols bleus   Sous-traitants   Autres* 

       

Feux de signalisation   
 

 
 

 
Feux clignotants       
Lampes de rues       
 
 
 
 
Distribution d’électricité 
 
Hydro-Québec        % Si 100% Hydro-Québec, vous n’avez pas à compléter ce qui suit. 

Municipalité        %  

 
Population desservie :            

 
 

Qui répond aux appels d’urgence ?   

      
 Cadres ou non syndiqués  Cols bleus  Cols blancs 

 
 
Entretien du réseau 

 

 Entretien  Réparations 
équipements 

 Réparations 

pannes 

      
Salariés syndiqués       %        %        % 
Sous-traitants       %        %        % 
 
 
 
 
Collecte des matières résiduelles 
 
Enlèvement des ordures 

Fréquence :       

     

  Cols bleus  Sous-traitants 

     
Cueillette        %        % 
 



Rév.110225  Page 6 

 
 

Site d’enfouissement   

 
Y a-t-il un site d’enfouissement sur le territoire de la 
municipalité ? 

OUI   NON  

Site privé      

     

    Entretien et opération 
    Cols bleus   Sous-traitants 

       
Site appartenant à la municipalité        

 
 
 
Incinérateur   

 
Y a-t-il un site incinérateur sur le territoire de la 
municipalité ? 

OUI    NON  

Site privé      

     

    Entretien et opération 
    Cols bleus   Sous-traitants 

       
Site appartenant  à la municipalité        
 
 
 
 
Sécurité publique 
 
Service assuré par la Sûreté du Québec :   OU  Municipalité de :       

 
 

   Cadres ou non 
syndiqués 

 
Cols 

blancs 
 Policiers  Pompiers  911 

          
Qui répond aux appels 
d’urgence ?          

Si vous avez un C.R.P.Q. ou 
M.I.P. ou autre qui l’opère ?          

 
 
 
 
 
Service de protection contre les incendies 
assuré par la municipalité de : 

      

 

   Cadres ou non 
syndiqués  Cols blancs  Policiers  Pompiers 

        
Qui répond aux appels 
d’urgence ?        
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Véhicules municipaux 
 

• Véhicules motorisés   

 

Qui fait l’entretien et les réparations des véhicules motorisés ? 

    

 Voirie  Service de police  Service d’incendie 

  Entretien Réparations  Entretien Réparations  Entretien Réparations 

  Mineures Majeures   Mineures Majeures   Mineures Majeures 

            
Cols 
bleus            

Sous-
traitants            

 
 
 

• Machinerie   

 

Qui effectue l’entretien et les réparations de la machinerie de la municipalité ? 

   

 Entretien  Réparations 

    Mineures Majeures 

     
Cols bleus     
Sous-traitants     
 
 
 

• Équipements   

 

La municipalité possède-t-elle des équipements 
de télécommunications pour les services de 
voirie, police et incendie ? 

  

OUI   NON  

Compléter ce qui suit  

 

 Voirie  Service de police  Service d’incendie 

  Entretien Réparations  Entretien Réparations  Entretien Réparations 

  Mineures Majeures   Mineures Majeures   Mineures Majeures 

            
Cols 
bleus            

Sous-
traitants            

 
 

 

 

Cour municipale 
 
Service assuré par la municipalité de :       

 
   

Si assuré par la municipalité, le greffier est un 
employé : 

Cadre  Col blanc syndiqué  
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Aéroport municipal 
 
Si un aéroport est présent sur votre territoire : veuillez compléter cette section. 
 

  Cols bleus  Sous-traitants  Cols blancs 

Entretien de la piste      
Dégagement des lumières      
Épandage d’abrasifs      
Déblaiement en enlèvement de la neige      
    
Accueil      
Préposé à l’accueil      
     
État de la piste      
Rapport radio de l’état de la piste transmis par :      
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Conciliateur(trice) au dossier :  Aucun 

 
 
 
 

35, rue de Port Royal est, 2e étage 900, boulevard René-Lévesque Est, 5e étage 
Montréal (Québec)  H3L 3T1     Québec  (Québec)  G1R 6C9 
Téléphone :    514 864-3646     Téléphone :   418 643-3208 
Sans frais : 1-800-337-7246    Télécopieur : 418 643-8946  
Télécopieur : 514 873-3112 
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